
    
 

Page 1 de 6 

NON à la suppression du droit de timbre 

Certains mots dans ce texte sont soulignés.  
Par exemple PS ou Parlement.  
Cela signifie que ces mots sont expliqués  
à la fin du texte. 

De quoi s’agit-il ? 
Le Parlement veut créer une nouvelle loi.  
Cette loi va supprimer le droit de timbre.  

Le droit de timbre, c’est quoi ? 
Toutes les personnes qui vivent en Suisse  
versent de l’argent à l’État.  
Ce sont les impôts. 

Le droit de timbre est un impôt particulier.  
Les grandes entreprises paient un droit de timbre.  

Le PS n’est pas d’accord de créer cette nouvelle loi.  
Alors, il lance un référendum.  

Le référendum, c’est quoi ? 
Le référendum est un moyen de demander 
que toute la population puisse voter sur une nouvelle loi.  
Et pas seulement le Parlement.  

Pour cela, il faut qu’un très grand nombre de personnes 
signent le référendum.  
Lorsqu’un très grand nombre de personnes ont signé, 
une votation populaire doit être organisée.  

Ce référendum s’appelle  :  
NON à l’arnaque sur le droit de timbre ! 
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Que se passera-t-il si le droit de timbre est SUPPRIMÉ ? 
• Les grandes entreprises payeront encore moins d’impôts. 

• Et la Confédération perdra 250 millions de francs par année. 

Pourquoi le PS ne veut PAS supprimer le droit de timbre ? 
Les grandes entreprises paient déjà peu d’impôts actuellement.  
Si le droit de timbre est supprimé, 
les entreprises payeront encore moins d’impôts.  
Ce n’est pas juste ! 

La Confédération perdra 250 millions de francs par année.  
Et toute la population suisse va en souffrir.  
Car tout le monde devra payer plus d’impôts pour compenser.  
Ou alors, il faudra économiser de l’argent ailleurs.  
Il y aura alors moins d’argent,  
par exemple, pour :  

• La santé 

• Les écoles 

• Les garderies 

Et ce n’est bon pour personne. 

  



    
 

Page 3 de 6 

Que pouvez-vous faire ? 
Signez le référendum !  
Pour que toute la population suisse vote sur la loi. 

C’est très simple :  

• Rendez-vous sur le site Internet : www.arnaque-droit-de-timbre.ch 

• Remplissez le formulaire sur Internet.  
Vous devez indiquer différentes choses : 

o Votre prénom et votre nom 

o Votre e-mail 

o Votre numéro de téléphone 

• Cliquez sur la case jaune « Continuer ».  

• Une autre partie du formulaire s’affiche. Indiquez ici : 

o Votre date de naissance 

o Votre rue et numéro 

o Votre numéro postal (NP) et votre domicile (Ville) 

o La commune politique :  
c’est généralement votre domicile. 

o Votre canton 

• Cliquez sur la case jaune : « Continuer ». 

• Puis téléchargez la feuille,  
en cliquant sur la case jaune : « Télécharger la feuille de signatures » 

• Imprimer ensuite cette feuille.  

• Voici à quoi elle ressemble : 

http://www.arnaque-droit-de-timbre.ch/
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• Les cases en bleu sont déjà remplies avec vos infos. 

• Les cases en rose doivent encore être complétées. Ajoutez :  
Votre nom et votre prénom 
Votre signature 

• Mettez la feuille dans une enveloppe et fermez-la. 

• Puis, écrivez l’adresse suivante sur l’enveloppe :  
 
PS Suisse 
Theaterplatz 4 
Case postale 
3001 Berne 

• Collez un timbre et glissez l’enveloppe  
dans une boîte aux lettres. 
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Explication des mots soulignés 
PS 
PS est le raccourci de Parti socialiste suisse. 

Parlement  
Le Parlement est un groupe de femmes et d’hommes  
élus par le peuple.  
On appelle ces personnes des politiciennes et des politiciens.  

État 
Un État regroupe un grand nombre de personnes sur un territoire.  
Par exemple : La Suisse est un État. 

Votation populaire 
Lors d’une votation populaire, toute la population 
a la possibilité de donner son avis sur une question.  
Pour voter, on écrit 
OUI ou NON sur le bulletin de vote.  
On indique ainsi qu’on est pour ou contre quelque chose. 
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